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ARRETE N° 20-DIR-031– du 24 août 2020

Portant subdélégation de signature de Monsieur Régis GRIMAL, 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cantal, 

à certains de ses collaborateurs pour l’ordonnancement secondaire  des recettes et des
dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l’État et habilitation informatique

Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du 
Cantal,

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République,

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration,

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs  des préfets,  à l'organisation et  à l'action  des services de l’État  dans les régions et
départements 

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État,

VU le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics,

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret de Monsieur le Président de la République en date du 20 juillet 2020 portant nomination
de Monsieur Serge CASTEL en qualité de préfet du Cantal,

VU l'arrêté du Premier Ministre du 18 décembre 2019 nommant Monsieur Régis GRIMAL, directeur
départemental  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations du Cantal,

VU l'arrêté préfectoral N° 2020-1107 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur
Régis GRIMAL, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du
Cantal, pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et
6 du budget de l’État,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En cas d'absence ou d'empêchement  de  Monsieur  Régis GRIMAL,  directeur départemental de la
cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  du  Cantal,  subdélégation  de  signature  est
accordée pour l’ensemble des compétences visées par l’arrêté préfectoral n° 2017-1155 du 2 octobre
2017 en ce qui concerne leur champ de compétences et leurs missions respectives à : 

- Madame Odile COLANGE,  Inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire, cheffe du
service Sécurité sanitaire des aliments

- Madame Isabelle GARRELON, Ingénieure de l’agriculture et de l’environnement, adjointe à la
cheffe du service Sécurité sanitaire des aliments

- Monsieur François CELLOU,  Inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, chef du
service Santé, protection animales et environnement

- Madame Patricia SAGUETON-PILLU,  Inspectrice de la santé publique vétérinaire, adjointe
au chef du service Santé, protection animales et environnement

- Monsieur Guillaume SAGUETON-PILLU, Inspecteur de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef du service Concurrence, consommation et répression
des fraudes

- Madame  Sylvie  CESARI,  Inspectrice  de  la  jeunesse  et  des  sports,  cheffe  du  service
Jeunesse, sport et vie associative

- Madame  Marion  PERRIER,  Attachée  d’administration  hors  classe,  cheffe  du  service
Politiques sociales

- Madame Catherine MURATET,  Ingénieure divisionnaire  des Travaux publics de l’État,  au
service Politiques sociales

- Monsieur Géraud POLONAIS, Attaché principal, Secrétaire général

- Madame Patricia  SCHAFF-GRIGNON,  Secrétaire  administrative  de classe  exceptionnelle,
adjointe au secrétaire général

- Madame  Nadège  CORNELLES,  Attachée  d’administration,  déléguée  départementale  aux
droits des femmes et à l’égalité

à l'effet  de signer toutes pièces relatives à l'exercice de la compétence d'ordonnateur  secondaire
selon l'ensemble des dispositions prévues dans l'arrêté susvisé du Préfet.

ARTICLE 2   :   

Dispositions complémentaires :

a)  -  L'organisation  financière  de  la  DDCSPP du  Cantal  requiert  d'habiliter  les  agents  qui  ont  à
intervenir  sur  les  différentes  applications  informatiques  et  de  définir  au  préalable  la  fonction  de
valideur.

Le « valideur » est la personne autorisée à valider les demandes d’engagement juridique, le service
fait et la demande de paiement comptable. Cette validation s’effectue au vu d’une pièce comptable
signée par l’ordonnateur ou selon les particularités propres aux applications précisées ci-dessous :
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Application CHORUS formulaires :
Sont habilités à utiliser cette application, en tant que « valideurs » pour l'ensemble des programmes
financiers figurant dans la délégation de signature d'ordonnancement secondaire :

Monsieur Géraud POLONAIS,
Madame Patricia SCHAFF-GRIGNON, 
Monsieur Thierry DEROUCHY,
Madame Marie-Laure HENRI.

Application ESCALE :
Monsieur Géraud POLONAIS, Monsieur Thierry DEROUCHY et Madame Marie-Laure HENRI sont
habilités à utiliser cette application en tant que « valideurs » sur le centre financier 0206-DR69-CO15

Application CHORUS - DT :
Sont habilités à utiliser cette application, en tant que « valideurs » pour l'ensemble des programmes
financiers figurant dans la délégation de signature d'ordonnancement secondaire :

Monsieur Géraud POLONAIS,
Madame Patricia SCHAFF-GRIGNON, 
Monsieur Thierry DEROUCHY,
Madame Marie Laure HENRI.

b) - La DDCSPP du Cantal est dotée de deux cartes d'achat pour régler les engagements juridiques
du centre financier 0354-AURA-DP15.
Le gestionnaire de programme de cette modalité de paiement est Monsieur Géraud POLONAIS.
Les porteurs de cartes sont Monsieur Géraud POLONAIS et Madame Marie-Laure HENRI, le plafond
annuel des dépenses cumulées étant fixé à 4000 € pour chacun.

ARTICLE 3     :  

Demeurent réservés à la signature du directeur départemental et des personnes explicitement visées
à l’article 1 du présent arrêté, les décisions financières d’un montant supérieur à 5000€ ainsi que les
courriers de notifications correspondants.

ARTICLE 4     :  

Demeurent réservés à la signature du préfet :

-  les ordres de réquisition du comptable public, 
-  les  décisions  de  passer  outre  aux  avis  défavorables  du  directeur  départemental  des  finances
publiques, contrôleur financier local, en matière d’engagement de dépenses,
- les décisions ou conventions attributives à un tiers d’un montant unitaire supérieur à 100 000 euros
hors taxes.

ARTICLE 5     :   

Devront par ailleurs faire l’objet du visa du préfet préalable à la décision d’engagement :

- la signature des marchés passés au nom de l'État d’un montant supérieur à 90000 euros hors taxes,
- les éventuels avenants relatifs à ces marchés et tout avenant  portant  un marché à une somme
supérieure à 90000 euros hors taxes.
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ARTICLE 6   :  

Toute  décision  relative  à ce  dossier  peut  faire l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  du
Cantal, d’un recours hiérarchique auprès du ministère concerné, d’un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois. 

ARTICLE 7   :  

Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  20-DIR-009–  DDCSPP  du 24  janvier  2020  portant
subdélégation  de  signature  de Monsieur  Régis  GRIMAL,  directeur  départemental  de  la  cohésion
sociale  et  de  la  protection  des  populations  du  Cantal,  à  certains  de  ses  collaborateurs  pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget
de l’État et habilitation informatique sont abrogées.

ARTICLE 8   :  

Le secrétaire général de la Préfecture du Cantal, le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations du Cantal et le directeur départemental des finances publiques sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Le Directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations du Cantal,  

Signé

Régis GRIMAL
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ARRETE N°20-DIR-030 du 24 août 2020

Portant subdélégation de signature 
de Monsieur Régis GRIMAL, 

directeur départemental de la cohésion sociale et
 de la protection des populations du Cantal à certains de ses collaborateurs

Le Directeur  départemental  de la  cohésion sociale  et  de la  protection  des populations  du
Cantal,

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs  des Préfets,  à l’organisation et  à l’action des services de l’État  dans les régions et
départements,

VU le décret de M. le Président de la République du 20 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Serge CASTEL en qualité de Préfet du Cantal,

VU l'arrêté du Premier Ministre du 18 décembre 2019 nommant Monsieur Régis GRIMAL, directeur
départemental  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations du Cantal,

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-1082 du 24 août 2020  portant  délégation de signature à Monsieur
Régis GRIMAL, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du
Cantal,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Régis GRIMAL, subdélégation de signature est
donnée pour l’ensemble des compétences visées par l’arrêté préfectoral n° 2017-1154 du 02 octobre
2017 en ce qui concerne leur champ de compétences et leurs missions respectives à :  

- Madame Odile COLANGE,  Inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire, cheffe du
service Sécurité sanitaire des aliments

- Madame Isabelle GARRELON, Ingénieure de l’agriculture et de l’environnement, adjointe à la
cheffe du service Sécurité sanitaire des aliments

- Monsieur François CELLOU, Inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire, chef du
service Santé, protection animales et environnement

- Madame Patricia SAGUETON-PILLU,  Inspectrice de la santé publique vétérinaire, adjointe
au chef du service Santé, protection animales et environnement

- Monsieur Guillaume SAGUETON-PILLU, Inspecteur de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, chef du service Concurrence, consommation et répression
des fraudes
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- Madame  Sylvie  CESARI,  Inspectrice  de  la  jeunesse  et  des  sports,  cheffe  du  service
Jeunesse, sport et vie associative

- Madame  Marion  PERRIER,  Attachée  d’administration  hors  classe,  cheffe  du  service
Politiques sociales

- Madame Catherine MURATET,  Ingénieure divisionnaire  des Travaux publics de l’État,  au
service Politiques sociales

- Monsieur Géraud POLONAIS, Attaché principal, Secrétaire général

- Madame Patricia  SCHAFF-GRIGNON,  Secrétaire  administrative  de classe  exceptionnelle,
adjointe au secrétaire général

- Madame  Nadège  CORNELLES,  Attachée  d’administration,  déléguée  départementale  aux
droits des femmes et à l’égalité

ARTICLE 2 : 

Toute  décision  relative  à ce  dossier  peut  faire l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  du
Cantal, d’un recours hiérarchique auprès du ministère concerné, d’un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois. 

ARTICLE 3 : 

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 20-DIR-006 du 16 janvier 2020 portant subdélégation de
signature  de  Monsieur  Régis  GRIMAL,  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la
protection des populations du Cantal à certains de ses collaborateurs sont abrogées.

ARTICLE 4     :   

Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du
Cantal,  Mesdames  et  Messieurs  les  chefs  de service  et  adjoints  sont  chargés  de l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Cantal.

Le Directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations du Cantal, 

Signé

Régis GRIMAL
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Service environnement, forêt, risques naturels

Unité eau

ARRÊTÉ n° 2020 - 1142  du  1ER SEPTEMBRE 2020
PORTANT RÈGLEMENT D’EAU DE LA MICROCENTRALE

DU MOULIN DE GENERI – FONDE EN TITRE -
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-VALMEROUX

sur le cours de la rivière la Maronne  

Le Préfet du Cantal 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, livre II titre IV, et notamment l’article R.214-18-1,
Vu le code de l’environnement, livre I, titre VIII, et notamment les articles R.181-45 et R.181-46,
Vu l’arrêté ministériel du 7 octobre 2013 portant sur la liste 2 des cours d’eau classés au titre de l’article L.
214-17 du code de l’environnement du bassin Adour-Garonne,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Adour-Garonne, approuvé par le préfet co-
ordonnateur de bassin le 1er décembre 2015,
Vu la reconnaissance du droit fondé en titre du Moulin de Généri par le Préfet du Cantal en date du 24 sep-
tembre 2015,
Vu le dossier relatif à l’établissement de la consistance légale transmis le 22 octobre 2019 par Monsieur Di-
dier CORLOUER,
Vu les pièces de l’instruction,
Vu l’avis du directeur départemental des territoires (Service Environnement) en date du 4 août 2020,
VU le projet d’arrêté adressé à Monsieur Didier CORLOUER en date du 11 août 2020,
VU la réponse formulée par Monsieur Didier CORLOUER, transmise par mail le 27 août 2020,
CONSIDERANT que le Moulin de Généri a fait l'objet d'une reconnaissance de son existence légale et que
par conséquent son exploitation pour la production énergie électrique est  autorisée dans la limite  de la
consistance légale résultant des caractéristiques des installations,
CONSIDERANT que la remise en service du Moulin de Généri est susceptible de modifier le régime hydrolo-
gique de la Maronne et qu'il convient de fixer des prescriptions nécessaires à la protection des milieux aqua-
tiques conformément à l'article R.214-18-1 du code de l’environnement, 
CONSIDERANT que le pétitionnaire a émis un avis favorable sur le projet d’arrêté d’autorisation qui lui a été
transmis ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

ARRETE

ARTICLE 1  er   : - Autorisation de disposer de l'énergie 

Les installations de la microcentrale du Moulin de Généri située sur la commune de Saint-Martin-Valmeroux,
et utilisant la force motrice de la rivière « Maronne» pour la production d'énergie électrique doivent être ex-
ploitées conformément aux prescriptions du présent arrêté.

La puissance maximale brute hydraulique calculée à partir du débit maximal de la dérivation et de la hauteur
de chute brute maximale est fixée à 70 kW. 

ARTICLE 2     : - Section aménagée

Les eaux seront dérivées au moyen d'un seuil situé sur la commune de Saint-Martin-Valmeroux (coordon-
nées Lambert 93 : X– 655 234, Y- 6446 856) créant une retenue à la cote normale 643,00 m NGF.

Elles seront restituées à la rivière Maronne (coordonnées Lambert 93 : X– 655 177, Y- 6446 733) à la cote
638,75 m NGF.

La hauteur de chute brute maximale est de 4,25 mètres (pour le débit maximum dérivable).

La longueur du lit court-circuité est d’environ 130 mètres.

Direction Départementale
des Territoires
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ARTICLE 3: Caractéristiques de la prise d’eau 

Débit maximal dérivé :

Le débit maximal de la dérivation est de 1,68 mètres cube par seconde.

L’ouvrage de prise du débit turbiné est situé en rive droite du cours d’eau.

Les caractéristiques du canal de dérivation seront maintenues conforme aux relevés topographiques produits
par le propriétaire des ouvrages le 29 novembre 2018.

Débit réservé :

Le débit à maintenir dans la rivière, immédiatement en aval de la prise d'eau (débit réservé), ne devra pas
être inférieur à 380 litres par seconde, ou au débit naturel du cours d'eau en amont de la prise d’eau si celui-
ci est inférieur à cette valeur.

Les valeurs retenues pour le débit maximal de la dérivation et le débit à maintenir dans la rivière (débit réser-
vé) seront affichées à proximité immédiate de la prise d'eau et de l'usine de façon permanente et lisible pour
tous les usagers du cours d'eau.

ARTICLE 4     : - Caractéristiques du barrage

Le barrage de prise aura les caractéristiques suivantes:

Type : seuil déversant
Cote de la crête du barrage : 643,00 m NGF

ARTICLE 5 : - Canaux de décharge et de fuite

Les canaux de décharge et de fuite seront disposés de manière à écouler facilement toutes les eaux que les
ouvrages placés à l'amont peuvent débiter et à ne provoquer aucune érosion, non seulement à l'aval des ou-
vrages, mais également à l'amont.

ARTICLE 6 : - Mesures de sauvegarde

Les eaux devront être utilisées et restituées en aval de manière à garantir chacun des éléments mentionnés
à l’article L211-1 du code de l’environnement.

Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le permission-
naire sera tenu en particulier de se conformer aux dispositions ci-après :

a) Qualité des eaux restituées     :

Les eaux restituées au milieu naturel à l’aval des barrages de prise d’eau et de l’usine devront être dans un
état de nature à ne pas apporter un trouble préjudiciable à la conservation du poisson, à la salubrité publique
et à l’alimentation en eau potable de la population.

b) Dispositions relatives au transport des sédiments     :

Les installations devront permettre le transport suffisant des sédiments. Le permissionnaire devra produire,
dans un délai d’un an à compter de la date de signature de l’arrêté, une étude analysant l’impact en l’état ac-
tuel de l’aménagement sur le transit sédimentaire et proposant le cas échéant les aménagements et modali-
tés d’exploitation nécessaires pour assurer un transit sédimentaire suffisant. 

c) Dispositions relatives à la conservation, à la reproduction et à la circulation du poisson     :

Une étude globale comprenant l’analyse de l’incidence de l’aménagement (barrage, canal de dérivation avec
usine) sur la circulation piscicole et des propositions d’aménagement des ouvrages (passe à poissons au
barrage, échancrure de débit d’attrait, ouvrage de dévalaison si nécessaire...) devra être produite par le per -
missionnaire dans un délai d’un an à compter de la date de signature de l’arrêté.

Principes généraux pour l’aménagement des dispositifs assurant la continuité piscicole à la montaison : La
conception des dispositifs devra tenir compte des capacités physiques des espèces cibles pour lesquelles
l’aménagement est dimensionné. Il en est de même pour la définition d’éventuelles modalités de gestion.
Un débit d’attrait complémentaire et suffisant sera, le cas échéant, restitué à l’aval du dispositif de franchisse-
ment de l’ouvrage de manière à guider les poissons vers l’entrée de ce dispositif. 

Principes généraux pour l’aménagement des dispositifs assurant la continuité piscicole à la dévalaison     : le
dispositif devra être réalisé de manière à assurer l’innocuité du passage par les ouvrages évacuateurs ou de
surverse et à éviter l’entraînement ou la mortalité des poissons dans la prise d’eau ou les turbines.

Les propositions d’aménagements issus de ce mémoire devront recueillir l’accord du service chargé de la
police de l’eau.
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Ces aménagements devront être réalisés en même temps que les travaux nécessaires à la remise en ser-
vice de l’usine.

c) Éclusées

L'usine fonctionnera au fil de l'eau. Les éclusées sont strictement interdites.

ARTICLE 7     : - Repère – Dispositifs de contrôle de mesure des débits

Il sera posé, aux frais du propriétaire du moulin, en un point qui sera désigné par le service chargé de la po-
lice des eaux, un repère définitif et invariable rattaché au nivellement général de la France et associé à une
échelle limnimètrique scellée à proximité. Cette échelle, dont le zéro indiquera le niveau normal d’exploitation
de la retenue, devra toujours rester accessible aux agents de l’administration, ou commissionnés par elle, qui
ont qualité pour vérifier la hauteur des eaux. Elle demeurera visible aux tiers. Le propriétaire de l'installation
sera responsable de sa conservation.

Un dispositif de contrôle du débit réservé sera installé au niveau de la prise d’eau pour un débit de 380 l/s. 

Un dispositif  de contrôle  du débit  dérivé sera placé à l’entrée du canal de dérivation pour un débit  de
1,68 m³/s.

Ces dispositifs seront exécutés conformément aux plans à établir par le pétitionnaire après approbation du
service chargé de la police des eaux. Les valeurs seront bien visibles et affichées à proximité des repères.
Les dispositifs devront permettre un contrôle visuel direct en tout temps.

ARTICLE 8     : - Obligations de mesures à charge du permissionnaire

Le propriétaire de l'installation est tenu d’assurer la pose et le fonctionnement des moyens de mesure ou
d’évaluation prévus aux articles 3, 6 et 7, de conserver trois ans les dossiers correspondants et de tenir
ceux-ci à la disposition des agents de l’Administration, ainsi que des personnes morales de droit public dont
la liste est fixée en application de l’article L214-8 du code de l’environnement.

ARTICLE 9     : - Entretien de la retenue et du lit du cours d’eau

Toutes les fois que la nécessité en sera reconnue et qu’il en sera requis par le préfet, le propriétaire du mou -
lin sera tenu d’effectuer le curage de la retenue dans toute la longueur du remous ainsi que celle du cours
d’eau entre la prise et la restitution, sauf l’application des anciens règlements ou usages locaux et sauf le
concours qui pourrait être réclamé des riverains et autres intéressés suivant l’intérêt que ceux-ci auraient à
l’exécution de ce travail.

Les modalités de curage seront soumises à l’accord du service de la police des eaux après consultation du
service chargé de la police de la pêche. 

Lorsque la retenue ou les cours d’eau ne seront pas la propriété exclusive du propriétaire du moulin, les rive-
rains, s’ils le jugent préférable, pourront d’ailleurs opérer le curage eux-mêmes et à leurs frais, chacun dans
la partie du lit lui appartenant.

Toutes dispositions devront en outre être prises par le propriétaire du moulin pour que le lit du cours d’eau
soit conservé dans son état, sa profondeur et sa largeur naturels, notamment en considération des articles
L.215-14 et L.215-15-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 10     : - Observations des règlements

Le propriétaire des ouvrages est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la
police, le mode de distribution et le partage des eaux, et la sécurité civile.

ARTICLE 11     : - Entretien des installations

Tous les ouvrages doivent être constamment entretenus en bon état par les soins et aux frais du propriétaire
du moulin.

ARTICLE 12     : - Dispositions applicables en cas d’incident ou d’accident - Mesures de sécurité civile

Le propriétaire des ouvrages doit informer dans les meilleurs délais le préfet et le maire intéressés de tout in -
cident ou accident affectant l’usine objet de l’autorisation et présentant un danger pour la sécurité civile, la
qualité, la circulation ou la conservation des eaux.

Dès qu’il en a connaissance, le propriétaire des ouvrages est tenu, concurremment, le cas échéant, avec la
personne à l’origine de l’incident ou de l’accident, de prendre ou de faire prendre toutes les mesures pos-
sibles pour mettre fin à la cause du danger ou d’atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences de
l’incident ou de l’accident et y remédier. Le préfet peut prescrire au propriétaire du moulin les mesures à
prendre pour mettre fin au dommage constaté et en circonscrire la gravité, et notamment les analyses à ef-
fectuer.
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En cas de carences et s’il y a un risque de pollution ou de destruction du milieu naturel ou encore pour la
santé publique et l’alimentation en eau potable, le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures néces-
saires aux frais et risques des personnes responsables.

Dans l’intérêt de la sécurité civile, l’administration pourra, après mise en demeure du propriétaire du moulin,
sauf cas d’urgence, prendre les mesures nécessaires pour prévenir ou faire disparaître, aux frais et risques
du propriétaire du moulin, tout dommage provenant de son fait, sans préjudice de l’application des disposi-
tions pénales et de toute action civile qui pourrait lui être intentée.

Les prescriptions résultant des dispositions du présent article, pas plus que le visa des plans ou que la sur -
veillance des ingénieurs prévus a l’article 15 ci-après, ne sauraient avoir pour effet de diminuer en quoi que
ce soit la responsabilité du propriétaire du moulin, qui demeure pleine et entière tant en ce qui concerne les
dispositions techniques des ouvrages que leur mode d’exécution, leur entretien et leur exploitation.

ARTICLE 13     : - Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 14     : - Contrôles

Les agents du service chargé de la police des eaux, du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques et
ceux du service chargé de l’électricité, ainsi que les fonctionnaires et agents habilités pour constater les in-
fractions en matière de police des eaux et de police de la pêche, auront, en permanence, libre accès aux
chantiers des travaux et aux ouvrages en exploitation.

A toute époque, le propriétaire des ouvrages est tenu de donner aux ingénieurs et agents chargés de la po-
lice des eaux ou de l’électricité et de la pêche accès aux ouvrages, à l’usine et à ses dépendances, sauf
dans les parties servant à l’habitation de l’usinier ou de son personnel. Sur les réquisitions des fonctionnaires
du contrôle, il devra les mettre à même de procéder à ses frais à toutes les mesures et vérifications utiles
pour constater l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 15     : - Clauses de précarité

Le propriétaire des ouvrages ne peut prétendre à aucune indemnité ni dédommagement quelconque si, à
quelque époque ce soit, l’administration reconnaît nécessaire de prendre, dans les cas prévus aux articles
L211-3(II-1°) et L214-4  du code de l’environnement, des mesures qui le privent d’une manière temporaire ou
définitive de tout ou partie des avantages résultant du présent règlement.

ARTICLE 16     : - Modifications des conditions d’exploitation en cas d’atteinte à la ressource en eau ou
au milieu aquatique

Si les résultats des mesures et les évaluations prévus à l’article 8 mettent en évidence des atteintes aux inté-
rêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement, et en particulier dans les cas prévus aux ar-
ticles L211-3 (II,1°) et L214-4 du code de l’environnement, le préfet pourra prendre un arrêté complémentaire
modifiant les conditions d’exploitation, en application de l’article R.214-17

ARTICLE 17     : - Cession de l’autorisation - Changement dans la destination de l’usine

Tout projet de cession totale ou partielle de la présente autorisation, tout changement de propriétaire des ou-
vrages doivent être, préalablement, notifiés au préfet, qui dans les deux mois de cette notification, devra en
donner acte. 

Le propriétaire de l'installation doit, s’il change l’objet principal de l’utilisation de l’énergie, en aviser le préfet.

ARTICLE 18     : - Sanctions administratives

Indépendamment des poursuites pénales, en cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté, le préfet
met le permissionnaire en demeure de s’y conformer dans un délai déterminé. Si, à l’expiration du délai fixé,
il n’a pas été obtempéré à cette injonction par le bénéficiaire de la présente autorisation, ou par l’exploitant,
ou encore par le propriétaire de l’installation s’il n’y a pas d’exploitant, le préfet peut mettre en œuvre l’en-
semble des dispositions de l’article L216-1 du code de l’environnement concernant la consignation d’une
somme correspondant à l’estimation des travaux à réaliser, la réalisation d’office des mesures prescrites. 

Il est rappelé que le contrat d’achat de l’énergie produite pourra, le cas échéant, être suspendu ou résilié
dans les conditions fixées par les articles L311-14 et R311-28.

ARTICLE 19     : - Renouvellement de l’autorisation
Sans objet.
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ARTICLE 20     : - Publication et exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le sous-préfet de Mauriac, le maire de la commune de
Saint-Martin-Valmeroux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté,
qui sera notifié au permissionnaire, publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans
la mairie de Saint-Martin-Valmeroux.

Ampliation en sera également adressée au service chargé de l’électricité.

En outre :
- une copie du présent arrêté d’autorisation sera déposée en mairie de Saint-Martin-Valmeroux et pourra y

être consultée,
- un extrait de l’arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera

affiché dans la mairie de Saint-Martin-Valmeroux pendant une durée minimale d’un mois ; une attestation
de l’accomplissement de cette formalité sera dressée par le maire de Saint-Martin-Valmeroux et envoyée
au préfet,

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation, par les soins du permis -
sionnaire.

Fait à Aurillac, le

Le Préfet

[signé]

Serge CASTEL

Délai et voie de recours (article R181-50 du code de l’environnement) : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine ju-
ridiction.
Elle peut être déférée à la juridiction administrative :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l'administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande confor-
mément à l'article R.421-2 du code de justice administrative.

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3, dans un
délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. Le délai court à compter de la
dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affi -
chage de la décision. Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à
compter du premier jour d'affichage de la décision.

La décision peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois
les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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Bureau de l'environnement
et de l'utilité publiques

Arrêté N° 2020 - 1143  du   1ER SEPTEMBRE 2020

Portant ouverture, des enquêtes publiques conjointes
en mairies de SAINT-PAUL DE SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS

• préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP), à prononcer au profit de la commune de
Saint-Paul de Salers, des travaux de prélèvement/dérivation des eaux des captages du Puy
de l'Agneau et de la Vallée du Rat, et de mise en place des périmètres de protection de ces
captages,  ainsi  qu’à  l’autorisation pour  la  production,  la distribution  et  l’utilisation de l’eau
prélevée à des fins de consommation humaine ;

• parcellaire, en vue de l’acquisition, en pleine propriété, des terrains nécessaires à la mise en 
place des périmètres de protection de ces captages.

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement,  notamment  ses articles L.215-13,  L.123-18,  R.123-5, R.123-25 à
R.123-27 ;

VU  le  code  de la  santé  publique,  dans sa  partie  législative,  notamment  ses  articles  L1321-2 et
suivants, et dans sa partie réglementaire, notamment ses articles R1321-1 et suivants ;

VU  le  code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique,  notamment  son  titre  I  du  livre  I,  en
particulier  ses articles L110-1 et suivants, L131-1, R.112-4 et suivants,  R112-8 et suivants, et les
articles R112-22 et R112-23, R131-1 et suivants ; 

VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et le décret
n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour son application ;

VU la délibération du Conseil municipal de Saint-Paul de Salers du 14 juin 2017 sollicitant l’ouverture
des enquêtes publiques conjointes précitées ;

VU le rapport du 27 août 2019 de la délégation départementale du Cantal de l’Agence régionale de
Santé, service instructeur, établissant les prescriptions sanitaires présentées à l’enquête publique ;

VU la décision de la vice-présidente du tribunal administratif de Clermont-Ferrand du 04 octobre 2019
désignant Mme Lucette SUC en qualité de commissaire-enquêteur ;

CONSIDÉRANT l’intérêt général du prélèvement d’eau des captages Puy de l'Agneau et Vallée du
Rat, des travaux de mise en place des périmètres de protection autour de ces captages, situés sur les
communes  de   SAINT-PAUL  DE  SALERS  et  SAINT-BONNET  DE  SALERS,  d’une  part,  et  de
l’autorisation  de production,  de  distribution  et  d’utilisation  de  l’eau  prélevée  à  des  fins  de
consommation humaine, d’autre part ;

CONSIDÉRANT que les modalités de l’enquête ont été définies en concertation avec le commissaire-
enquêteur intervenant ;
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Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER :  Il  sera  procédé,  dans  les  communes  de  SAINT-PAUL  DE  SALERS  et  SAINT-
BONNET DE SALERS,  du 21 septembre 2020 au 05 octobre 2020, à 12 heures, soit pour une
durée de 15 jours consécutifs, aux enquêtes publiques conjointes, au profit de la commune de Saint-
Paul de Salers :

• préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP), à prononcer au profit de la commune de
Saint-Paul de Salers, des travaux de prélèvement/dérivation des eaux des captages du Puy
de l'Agneau et de la Vallée du Rat, et de mise en place des périmètres de protection de ces
captages,  ainsi  qu’à  l’autorisation pour  la  production,  la distribution  et  l’utilisation de l’eau
prélevée à des fins de consommation humaine ;

• parcellaire, en vue de l’acquisition, en pleine propriété, des terrains nécessaires à la mise en 
place des périmètres de protection de ces captages.

ARTICLE 2:  Pendant toute la durée de l’enquête, soit du 21 septembre 2020 au 05 octobre 2020, à
12 heures, les dossiers afférents (utilité publique et parcellaire) seront déposés en mairies de SAINT-
PAUL DE SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS, où le public pourra en prendre connaissance
aux jours et heures habituels d’ouverture de chacune de ces mairies, à savoir :

SAINT-PAUL DE SALERS :
• les lundi, mercredi et vendredi de 9 heures à 12 heures.

SAINT-BONNET DE SALERS :
• Du lundi au vendredi de 10 heures à 12 heures.

ARTICLE 3 : Par  décision  du  04  octobre  2019,  le  Tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand  a
désigné Mme Lucette SUC, secrétaire de mairie en retraite, en qualité de commissaire-enquêteur. 

A ce titre,  Mme SUC siégera  en mairies  de   SAINT-PAUL DE SALERS et  SAINT-BONNET DE
SALERS, aux jours et heures suivants :  

SAINT-PAUL DE SALERS :
• le lundi 21 septembre 2020 de 10 heures à 12 heures.
• le lundi 05 octobre 2020 de 10 h à 12 heures.

SAINT-BONNET DE SALERS :
• Le  28 septembre 2020 de 10 h à 12 heures.

ENQUETE RELATIVE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE

ARTICLE 4 : Pendant toute la durée de l’enquête :

• Le public pourra consigner ses observations, sur l'utilité publique de l'opération, directement
sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, préalablement cotés et paraphés par le
commissaire-enquêteur. 

• Ces observations pourront en outre être adressées par écrit, en mairies de SAINT-PAUL DE
SALERS (15140) et SAINT-BONNET DE SALERS (15140), au commissaire-enquêteur qui les
annexera aux registres d’enquête.
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• Les observations du public sur l'utilité publique du projet pourront être adressées au préfet du
Cantal pendant toute la durée de l'enquête, et au plus tard le 05 octobre, 12 heures, par mail à
l'adresse  fonctionnelle  suivante  :  pref-be@cantal.gouv.fr,  en  précisant  dans  le  sujet  du
message électronique l'objet de l'enquête.

Celles-ci seront communiquées par le préfet du Cantal au commissaire enquêteur, annexées
dans les meilleurs délais par ce dernier au registre d'enquête situé en mairie de Saint-Paul de
Salers.

• Il en est de même pour les observations qui seraient présentées par la Chambre d’agriculture,
la Chambre de commerce et d’industrie du Cantal et la Chambre de métiers et de l’artisanat.

• Si le commissaire-enquêteur estime nécessaire de visiter les lieux concernés,  à l’exception
des lieux d’habitation, il en informera le préfet, en lui précisant la date et l’heure de la visite
projetée, afin de permettre à celui-ci d’en avertir au moins quarante-huit heures à l’avance les
propriétaires et les occupants.

• Les observations sur l’utilité publique du projet pourront être exprimées directement auprès du
commissaire-enquêteur lors des permanences prévues à l’article 3 du présent arrêté.

ARTICLE  5 : Conformément  à  l'article  R.112-18  du  code  de  l'expropriation  pour  cause  d'utilité
publique, à l’expiration du délai d’enquête fixé à l’article 1er du présent arrêté, les registres d’enquête
seront clos et signés par les maires de SAINT-PAUL DE SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS,
qui les transmettront dans les 24 heures au commissaire-enquêteur avec le dossier d’enquête.

Après la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur :

- examinera les observations consignées ou annexées aux registres d’enquête et entendra
toute personne qu’il lui paraîtra utile de consulter, ainsi que les maires concernés, s’ils le
demandent,

- rédigera  les  rapports  énonçant  ses  conclusions  motivées  en  précisant  si  elles  sont
favorables ou non à l’opération projetée,

- transmettra les dossiers et les registres au Préfet du Cantal, dans un délai d'un mois à
compter  de la  date  de clôture  de l'enquête,  accompagnés  des rapports  énonçant  ses
conclusions motivées.

Ces opérations devront être terminées au plus tard le 05 novembre 2020.

ARTICLE 6 :  Si les conclusions du commissaire-enquêteur sont défavorables à la déclaration d’utilité
publique de l’opération envisagée, le conseil municipal de Saint-Paul de Salers est appelé à émettre
son avis par une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au dossier transmis au Préfet. 
Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le
conseil municipal est regardé comme ayant renoncé à l’opération.

ARTICLE 7 :  Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur sera adressée aux
maires de  SAINT-PAUL DE SALERS et  SAINT-BONNET DE SALERS pour y être déposée dans
chacune des mairies, et à la Préfecture du Cantal (Bureau de l’environnement de l’utilité publique)
pour y être sans délai, tenue à la disposition du public.

Une copie sera en outre adressée au président du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Toute personne physique et morale concernée peut obtenir communication des conclusions motivées
du commissaire-enquêteur.

Ces  demandes  de communication  doivent  être  adressées  au  Préfet.  Celui-ci  peut,  soit  inviter  le
demandeur à prendre connaissance de ces conclusions en mairies de SAINT-PAUL DE SALERS et
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SAINT-BONNET DE SALERS, soit lui en adresser une copie, soit  assurer la publication des-dites
conclusions en vue de leur diffusion aux demandeurs.

ARTICLE 8 : A l’issue de la procédure réglementaire, le Préfet du Cantal est l’autorité compétente
pour statuer, par arrêté, sur l’utilité publique de l’opération projetée sur son territoire par la commune
de Saint-Paul de Salers.

ENQUETE PARCELLAIRE

ARTICLE 9 :  Le dossier d’enquête parcellaire, comportant les références cadastrales et l’identité des
propriétaires des terrains prévus par le projet et, plus spécifiquement ceux situés dans l’emprise des
périmètres de protection des captages de Puy de l'Agneau et Vallée du Rat et devant être acquis,
sera déposé en mairies de SAINT-PAUL DE SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS pendant la
période fixée à l’article  1er,  et  toute personne concernée pourra le consulter  aux jours et  heures
mentionnés à l'article 2.

ARTICLE 10 :  En  application  de  l’article  R131-6  du  Code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité
publique,  notification individuelle du dépôt  du dossier  d’enquête parcellaire en mairies  de SAINT-
PAUL DE SALERS et de SAINT-BONNET DE SALERS devra être faite par le maire de SAINT-PAUL
DE SALERS, bénéficiaire de la DUP, aux propriétaires concernés par les acquisitions figurant à l’état
parcellaire, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Une copie de cette lettre de
notification ainsi que les avis de réception seront versés au dossier d’enquête.

En  cas  de  domicile  inconnu,  la  notification  est  faite  en  double  copie  au  maire  de  la  commune
concernée, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.
Une  copie  de  cette  lettre  de  notification  qui  mentionnera  les  dates  d’ouverture  et  de  clôture  de
l’enquête, ainsi que les avis de réception seront versés au dossier d’enquête.

ARTICLE 11 : Pendant toute la période de l’enquête mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, un
registre à feuillets non-mobiles, préalablement coté et paraphé par chacun des maires, sera déposé
en mairies de  SAINT-PAUL DE SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS.

Les observations sur les limites des biens à exproprier doivent être formulées par écrit.
A ce titre, elles seront :
- soit consignées par les intéressés sur les registres d’enquête,
-  soit  adressées  par  correspondance  au  commissaire  enquêteur,  en  mairie  de  SAINT-PAUL DE
SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS, qui les annexera au registre d’enquête,

- soit exprimées directement auprès du commissaire-enquêteur lors de ses permanences en mairies
de  SAINT-PAUL DE SALERS et  SAINT-BONNET DE SALERS,  aux jours et  heures précisés à
l'article 3.

- soit adressées au préfet du Cantal, pendant toute la durée de l'enquête, et au plus tard le 05 octobre
2020, 12 heures, par mail à l'adresse fonctionnelle suivante : pref-be@cantal.gouv.fr, en précisant
dans le sujet du message électronique l'objet de l'enquête.

Celles-ci seront communiquées par le préfet du Cantal au commissaire enquêteur, annexées dans les
meilleurs délais par ce dernier au registre d'enquête situé en mairie de Saint-Paul de Salers.

ARTICLE 13 : A l’expiration du délai d’enquête, les registres d'enquête seront clos et signés par les
maires de SAINT-PAUL DE SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS, qui les transmettront, dans les
24 heures, avec le dossier d’enquête, au commissaire-enquêteur.
Après avoir examiné les observations recueillies et entendu toute personne qu'il lui paraîtra utile de
consulter, le commissaire enquêteur dressera le procès verbal relatant le déroulement de l'enquête et
donnera  ses  conclusions  motivées au titre  de chaque  procédure  (déclaration  d'utilité  publique  et
enquête parcellaire) en précisant  explicitement si les conclusions sont favorables, favorables sous
réserves ou défavorables au projet.
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Le commissaire enquêteur fera parvenir l’ensemble du dossier et les documents annexés, ainsi que le
procès-verbal et les conclusions, dans un délai qui ne pourra excéder un mois à compter de la date
de clôture de l’enquête,  soit au plus tard le 05 novembre 2020, au Préfet du Cantal (Bureau de
l’environnement et de l’utilité publique).

ARTICLE 14 :  Si le commissaire enquêteur propose, en accord avec l’expropriant, une modification
de l’emprise du projet et si ce changement rend nécessaire l’expropriation de nouvelles surfaces de
terrains bâties ou non bâties, les dispositions de l’article R.131-11 du code de l’expropriation pour
cause d’utilité publique seront mises en œuvre.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX DEUX ENQUETES

PUBLICITÉ

ARTICLE 15 :  Un  avis  d’ouverture  des  enquêtes  sera  affiché  en  mairies  de  SAINT-PAUL  DE
SALERS et SAINT-BONNET DE SALERS, huit jours au moins avant l’ouverture des enquêtes,  soit
au plus tard le 12 septembre 2020 et pendant toute la durée de celles-ci. Durant la même période,
l'avis sera publié par tous autres procédés en usage dans chacune de ces communes.

Ces mesures d’affichage incombent à chaque maire qui en certifiera l’accomplissement, au Préfet.

En outre, un avis d’ouverture des enquêtes sera publié, dans les journaux « La Montagne, édition du
Cantal » et « L’Union du Cantal » huit jours au moins avant le début des enquêtes, soit au plus tard
le 12 septembre 2020, et rappelé dans les huit premiers jours de celles-ci, soit entre le 21     septembre
2020 et le 28 septembre 2020.

Cet avis sera publié, dans les mêmes délais, sur le site internet des services de l'Etat dans le Cantal
(www.cantal.gouv.fr) dans la rubrique Politiques publiques/Environnement/Information et participation
du public/Consultations en cours.

ARTICLE 16 :  Les frais occasionnés par ces enquêtes, relatifs aux publications dans la presse, au
paiement des vacations et au remboursement de frais engagés par le commissaire enquêteur pour
accomplir sa mission incombent au maire de Saint-Paul de Salers, bénéficiaire de la DUP.

ARTICLE 17 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, le maire de Saint-Paul de Salers, le
maire  de  Saint-Bonnet  de  Salers,  le  commissaire-enquêteur,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Président du Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand, à la délégation territoriale de l’Agence Régionale de Santé et à la
sous-préfecture de Mauriac.

Aurillac, le 1er septembre 2020

Le Préfet,

[Signé]

Serge CASTEL
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LORCIERES
Section de Marcillac

Arrêté n° 2020-0536 du 28 mai 2020
 portant transfert à la commune de Lorcières d’une partie de la parcelle C 263

appartenant à la section de Marcillac

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal de Lorcières en date du 5 août 2019 reçue dans les
services de la sous-préfecture le 10 septembre 2019, demandant le transfert à la commune
d’une partie de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

C 263 La Rode 21 ha 61 a 00 ca

d’une superficie après bornage, de 6 a 62 ca, appartenant à la section de Marcillac, pour motif
d’intérêt général, et indiquant qu’il convient de mettre en place les périmètres de protection
immédiats autour du captage de Marcillac, conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 4 mars 2020,

VU l’attestation  de  M.  le  Maire  en  date  du  15  mai  2020,  confirmant  l’affichage  de  la
délibération pendant une durée de deux mois du 2 mars au 11 mai 2020 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal «Le Réveil Cantalien» en date du 21 février 2020,
de la délibération en date du 5 août 2019,

15_Préfecture du Cantal - 15-2020-05-28-005 - arrêté n° 2020-0536 du 28 mai 2020 portant transfert à la commune de Lorcières d'une partie de la parcelle C 263
appartenant à la section de Marcillac 36



Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à
la sauvegarde de la qualité de l’eau , 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant  que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de
Lorcières, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Lorcières
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie de la parcelle C 263 appartenant à la section de Marcillac est transférée à
la commune de Lorcières.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

C 263 La Rode 21 ha 61 a 00 ca

d’une superficie après bornage de 6 a 62 ca, appartenant à la section de Marcillac, pour motif
d’intérêt général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Lorcières sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Lorcières sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

      Monique CABOUR
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LORCIERES
Section de  Chabanols

Arrêté n° 2020-0538 du 28 mai 2020
 portant transfert à la commune de Lorcières d’une partie de la parcelle G 344

appartenant à la section de Chabanols

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal de Lorcières en date du 5 août 2019 reçue dans les
services de la sous-préfecture le 10 septembre 2019, demandant le transfert à la commune
d’une partie de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

G 344 Les Bruchas 17 ha 41 a 10 ca

d’une superficie après bornage, de 3 a 41 ca, appartenant à la section de Chabanols, pour
motif  d’intérêt  général,  et  indiquant  qu’il  convient  de  mettre  en  place  les  périmètres  de
protection immédiats autour du captage de Chabanols, conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 4 mars 2020,

VU l’attestation  de  M.  le  Maire  en  date  du  15  mai  2020,  confirmant  l’affichage  de  la
délibération pendant une durée de deux mois du 2 mars au 11 mai 2020 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal «Le Réveil Cantalien» en date du 21 février 2020,
de la délibération en date du 5 août 2019,
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Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à
la sauvegarde de la qualité de l’eau , 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant  que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de
Lorcières, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Lorcières
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie de la parcelle G 344 appartenant à la section de Chabanols est transférée à
la commune de Lorcières.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

G 344 Les Bruchas 17 ha 41 a 10 ca

d’une superficie après bornage de 3 a 41 ca, appartenant à la section de Chabanols, pour motif
d’intérêt général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Lorcières sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Lorcières sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

      Monique CABOUR
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LORCIERES
Section de Feyrolettes

Arrêté n° 2020-0560 du 2 juin 2020
 portant transfert à la commune de Lorcières d’une partie de la parcelle F 23

appartenant à la section de Feyrolettes

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal de Lorcières en date du 5 août 2019 reçue dans les
services de la sous-préfecture le 10 septembre 2019, demandant le transfert à la commune
d’une partie de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

F 23 Faven 4 ha 35 a 05 ca

d’une superficie après bornage, de 1 a 60 ca, appartenant à la section de Feyrolettes, pour
motif  d’intérêt  général,  et  indiquant  qu’il  convient  de  mettre  en  place  les  périmètres  de
protection immédiats autour du captage de Feyrolettes, conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 4 mars 2020,

VU l’attestation  de  M.  le  Maire  en  date  du  15  mai  2020,  confirmant  l’affichage  de  la
délibération pendant une durée de deux mois du 2 mars au 11 mai 2020 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal «Le Réveil Cantalien» en date du 21 février 2020,
de la délibération en date du 5 août 2019,
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Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à
la sauvegarde de la qualité de l’eau , 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant  que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de
Lorcières, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Lorcières
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie de la parcelle F 23 appartenant à la section de Feyrolettes est transférée à
la commune de Lorcières.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

F 23 Faven 4 ha 35 a 05 ca

d’une superficie après bornage de 1 a 60 ca, appartenant à la section de Feyrolettes, pour motif
d’intérêt général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Lorcières sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Lorcières sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

      Monique CABOUR
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE D’ESPINASSE
Section d’Auzolles

Arrêté n° 2020-0671 du 8 juin 2020
 portant transfert à la commune d’Espinasse de la parcelle C 430

appartenant à la section d’Auzolles

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal d’Espinasse en date du 18 février 2020 reçue dans les
services de la sous-préfecture le 10 mars 2020, demandant le transfert à la commune de la
parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

C 0430 Auzolles 0 a 40 ca

d’une superficie  totale de 40 ca,  appartenant  à la  section d’Auzolles,  pour motif  d’intérêt
général,  et  indiquant  que  le  projet  de  rénovation  du  four  d’Auzolles  concerne  tous  les
habitants de la commune, conformément aux plans ci-annexés,

VU le relevé de propriété reçu le10 mars 2020

VU l’attestation de M. le Maire confirmant l’affichage de la délibération pendant une durée de
deux mois du 10 mars au 19 mai 2020 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal « La Dépêche d’Auvergne » de la délibération du
18 février 2020, en date du 29 mai 2020,

Considérant que des travaux de rénovation sont nécessaires afin de préserver les éléments du
patrimoine communal, 
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Considérant que la commune d’Espinasse doit détenir la maîtrise du foncier de la parcelle pour
prétendre bénéficier de subventions ;

Considérant  que  ce  transfert  présente  un  intérêt  général  pour  l’ensemble  de  la  population
d’Espinasse, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil  municipal  de la  commune d’Espinasse
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : La totalité de la parcelle C 430, appartenant à la section d’Auzolles est transférée à la
commune d’Espinasse.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

C 0430 Auzolles 0 a 40 ca

d’une superficie totale de 40 ca, appartenant à la section d’Auzolles, pour motif d’intérêt général,
conformément aux plans ci-annexés,

Article  3 :  La commune d’Espinasse sera chargée  d’assurer  la  publicité  foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire d’Espinasse sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

Monique CABOUR
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE D’ESPINASSE
Section du Mas

Arrêté n° 2020-0672 du 8 juin 2020
 portant transfert à la commune d’Espinasse de la parcelle C 156

appartenant à la section du Mas

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal d’Espinasse en date du 18 février 2020 reçue dans les
services de la sous-préfecture le 10 mars 2020, demandant le transfert à la commune de la
parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

C 156 Le Mas 0 a 40 ca

d’une superficie totale de 40 ca, appartenant à la section du Mas, pour motif d’intérêt général,
et indiquant que le projet de rénovation du four du Mas concerne tous les habitants de la
commune, conformément aux plans ci-annexés,

VU le relevé de propriété reçu le 10 mars 2020,

VU l’attestation de M. le Maire confirmant l’affichage de la délibération pendant une durée de
deux mois du 10 mars au 19 mai 2020 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal « La Dépêche d’Auvergne » de la délibération du
18 février 2020, en date du 29 mai 2020,

Considérant que des travaux de rénovation sont nécessaires afin de préserver les éléments du
patrimoine communal, 
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Considérant que la commune d’Espinasse doit détenir la maîtrise du foncier de la parcelle pour
prétendre bénéficier de subventions ;

Considérant  que  ce  transfert  présente  un  intérêt  général  pour  l’ensemble  de  la  population
d’Espinasse, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil  municipal  de la  commune d’Espinasse
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : La totalité de la parcelle C 0156 appartenant à la section du Mas est transférée à la
commune d’Espinasse.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

C 156 Le Mas 0 a 40 ca

d’une superficie totale de 40 ca, appartenant à la section du Mas, pour motif d’intérêt général,
conformément aux plans ci-annexés,

Article  3 :  La commune d’Espinasse sera chargée  d’assurer  la  publicité  foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire d’Espinasse sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

Monique CABOUR
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE CHALIERS
Section de la Besseyre des Fabres

ARRÊTÉ N° 2020-0695 du 11 juin 2020
autorisant la vente d’une partie de la parcelle B 109

au profit de M. Robert PIGNOL

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV titre 1er, chapitre 1er, articles L.2411-1 et suivants du code général des
collectivités  territoriales  relatif  à  la  section  de  commune  et  plus  particulièrement
l’article L.2411-16 ;

VU la loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 d'orientation agricole ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU  la loi  n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires
ruraux ;

VU la  loi  n°  2013-428  du  27  mai  2013  modernisant  le  régime  des  sections  de
commune ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à
Mme Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU la délibération du conseil municipal de Chaliers du 21 janvier 2020, reçue le 28
janvier 2020, émettant un avis favorable de principe au projet de vente, à M. Robert
Pignol, d’une partie de la parcelle B 109, appartenant à la section de la Besseyre des
Fabres, au prix de 4,00 € le m², et demandant la convocation des électeurs de la section
afin qu’ils se prononcent sur ce projet ;

VU l’arrêté municipal n° 3-2020 en date du 10 février 2020, appelant les électeurs de la
section de la Besseyre des Fabres à émettre leur avis sur le projet de vente d’une partie
de la parcelle section , au profit de M. Robert Pignol ;

VU le procès-verbal de recensement des avis émis par les électeurs de la section de la
Besseyre en date du 1er mars 2020 ;

VU la délibération de la commune de Chaliers du 26 mai 2020 dont les extraits ont été
reçus en sous-préfecture le 2 juin 2020, par laquelle le conseil municipal émet un avis
favorable à la poursuite de la vente, au profit de M. Robert Pignol, d’une partie de la
parcelle B 109, appartenant à la section de la Besseyre des Fabres, d’une surface après
bornage de 386 m², au prix de 4,00 € le m², et sollicite l’avis du représentant de l’Etat ;
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Considérant que  sur  les  6  électeurs,  3  ont  pris  part  au  vote,  3  se  sont  prononcés
favorablement à ce projet, ;

Considérant que le projet n’a pas recueilli l’accord de la moitié plus un des électeurs
inscrits de la section ;

Considérant qu’il y a lieu de faire application de l’article L.2411-16 du code général
des collectivités territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 selon lequel
« en l'absence d'accord de la majorité des électeurs de la section, le représentant de l'État
dans le département statue, par arrêté motivé, sur le changement d'usage ou la vente » ;

Considérant que  l’acquisition  de  cette  parcelle  à  M.  Robert  Pignol  est  rendue
nécessaire, afin de lui permettre de réaliser un champ d’épandage pour la mise en place
d’un assainissement individuel, 

Considérant que cette mise en conformité de l’assainissement est indispensable à M.
Robert Pignol,

Considérant que  ce  terrain  n’est  pas  exploité  et  donc  pas  entretenu,  mais  par
conséquent devra l’être par le futur propriétaire, 

Considérant que cette vente ne lèse pas les intérêts de la section ;

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour, 

A R R E T E

ARTICLE I  er   : Est autorisée la vente, à M. Robert Pignol, d’une partie de la parcelle B
109, appartenant à la section de la Besseyre des Fabres, d’une superficie après bornage
de 386 m² au prix de 4,00 € le m², conformément au document ci-joint.

ARTICLE 2 : Madame le Sous-Préfet de Saint-Flour et Madame le Maire de Chaliers
sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter
de son affichage, soit par recours gracieux auprès du préfet du Cantal soit par recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

P/Le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

Monique CABOUR
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PRÉFET DU CANTAL

COMMUNE DE LORCIERES
Section de  Broussolles

Arrêté n° 2020-0702 du 12 juin 2020
 portant transfert à la commune de Lorcières d’une partie de la parcelle F 579

appartenant à la section de Broussolles

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme
Monique CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune,
des biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,
afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal de Lorcières en date du 5 août 2019 reçue dans les
services de la sous-préfecture le 10 septembre 2019, demandant le transfert à la commune
d’une partie de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

F 579 Boudou 3 a 05 ca

d’une superficie après bornage de 5 ca, appartenant à la section de Broussolles, pour motif
d’intérêt général, et indiquant qu’il convient de mettre en place les périmètres de protection
immédiats autour du captage de Broussolles, conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 4 mars 2020,

VU l’attestation  de  M.  le  Maire  en  date  du  15  mai  2020,  confirmant  l’affichage  de  la
délibération pendant une durée de deux mois du 2 mars au 11 mai 2020 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal «Le Réveil Cantalien» en date du 21 février 2020,
de la délibération en date du 5 août 2019,
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Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à
la sauvegarde de la qualité de l’eau, 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant  que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de
Lorcières, dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Lorcières
répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie de la parcelle F 579 appartenant à la section de Chabanols est transférée à
la commune de Lorcières.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

F 579 Boudou 3 a 05 ca

d’une superficie  après  bornage de  5  ca,  appartenant  à  la  section  de  Broussolles,  pour  motif
d’intérêt général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Lorcières sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Lorcières sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication
soit  par  recours  gracieux auprès  du préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

 

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

      Monique CABOUR
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COMMUNE DE DIENNE
Section de Collange

Arrêté n° 2020-744
 portant transfert à la commune de Dienne d’une partie de la parcelle AP 66

appartenant à la section de Collanges

Le préfet du Cantal,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme Monique
CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent  au représentant  de l’État de prononcer le transfert  à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt
général,

VU  la  délibération  du conseil  municipal  de Dienne en date  du 19 novembre 2018 reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 15 janvier 2019, demandant le transfert à la commune d’une partie de
la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

AP 66 Le Frau de Collanges 16 ha 87 a 43 ca

d’une superficie après bornage de 14 a 72 ca, appartenant à la section de Collanges, pour motif d’intérêt
général, et indiquant qu’il convient de mettre en place les périmètres de protection immédiats autour du
captage de Fumade Grande, conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 12 mars 2019,

VU l’attestation établie le 14 octobre 2019 par M. le Maire confirmant l’affichage de la délibération
pendant une durée de deux mois du 15 janvier au 15 mars 2019 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal « l’Union du Cantal» le 20 février 2019, de la délibération en
date du 19 novembre 2018,
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VU l’avis favorable des services de la Chambre d’Agriculture en date du 14 octobre 2019,

VU l’arrêté préfectoral 2020-714 du 12 juin 2020 portant déclaration d’utilité publique des travaux de
prélèvement et de dérivation des eaux, des périmètres de protection et de l’instauration des servitudes
afférentes au profit de la commune de Dienne des captages de Nozières 1 et 2, Fumade Grande et Lac
du Pécher,

Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à la
sauvegarde de la qualité de l’eau, 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de Dienne,
dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Dienne répond aux
conditions fixées par l’article L.2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment
celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie de la parcelle AP 66, appartenant à la section de Collanges est transférée à la
commune de Dienne.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

AP 66 Le Frau de Collanges 16 ha 87 a 43 ca

d’une superficie après bornage de 14 a 72 ca, appartenant à la section de Collanges, pour motif d’intérêt
général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 : La commune de Dienne sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Dienne sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.
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Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.  

    Saint-Flour, le 22 juin 2020

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

                                                     MONIQUE CABOUR
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COMMUNE DE DIENNE
Section de Nozières, Boudenche et Renouziers

Arrêté n° 2020-748
 portant transfert à la commune de Dienne d’une partie de la parcelle AC 57

appartenant à la section de  Nozières, Boudenche et Renouziers

Le préfet du Cantal,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme Monique
CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune, qui
permettent  au  représentant  de  l’État  de  prononcer  le  transfert  à  la  commune,  des  biens  droits  et
obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un
objectif d’intérêt général,

VU  la  délibération  du conseil  municipal  de Dienne en date  du 19 novembre 2018 reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 21 décembre 2018, demandant le transfert à la commune d’une partie
de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

AC 57 Le Frau de Nozières 146 ha 73 a 92 ca

d’une superficie  après bornage de 67 a 21 ca,  appartenant  à la section de Nozières,  Boudenche et
Renouziers, pour motif d’intérêt général, et indiquant qu’il convient de mettre en place les périmètres
de protection immédiats autour du captage de Nozières 1 et 2, conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 12 mars 2019,

VU l’attestation établie le 4 octobre 2019 par M. le Maire confirmant l’affichage de la délibération
pendant une durée de deux mois du 21 décembre 2018 au 22 février 2019 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal « l’Union du Cantal» le 20 février 2019, de la délibération en
date du 19 novembre 2018,
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VU l’avis favorable des services de la Chambre d’Agriculture en date du 14 octobre 2019,

VU l’arrêté préfectoral 2020-714 du 12 juin 2020 portant déclaration d’utilité publique des travaux de
prélèvement et de dérivation des eaux, des périmètres de protection et de l’instauration des servitudes
afférentes au profit de la commune de Dienne des captages de Nozières 1 et 2, Fumade Grande et Lac
du Pécher,

Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à la
sauvegarde de la qualité de l’eau, 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de Dienne,
dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Dienne répond aux
conditions fixées par l’article L.2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment
celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie de la parcelle AC 57, appartenant à la section de Nozières, Boudenche et
Renouziers est transférée à la commune de Dienne.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

AC 57 Le Frau de Nozières 146 ha 73 a 92 ca

d’une superficie  après bornage de 67 a 21 ca,  appartenant  à la section de Nozières,  Boudenche et
Renouziers, pour motif d’intérêt général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 : La commune de Dienne sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Dienne sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.
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Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.  

    Saint-Flour, le 23 juin 2020

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

                                                     MONIQUE CABOUR

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

15_Préfecture du Cantal - 15-2020-06-23-002 - Arrêté n° 2020-0748 du 23 juin 2020 portant transfert à la commune de Dienne d'une partie de la parcelle AC 57
appartenant à la section de Nozières, Boudenche et Renouziers 55



COMMUNE DE DIENNE
Section de Fortuniès

Arrêté n° 2020-749
 portant transfert à la commune de Dienne d’une partie des parcelles AN 17 et AN 25

appartenant à la section de Fortuniès

Le préfet du Cantal,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme Monique
CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune, qui
permettent  au  représentant  de  l’État  de  prononcer  le  transfert  à  la  commune,  des  biens  droits  et
obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un
objectif d’intérêt général,

VU  la  délibération  du conseil  municipal  de Dienne en date  du 19 novembre 2018 reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 21 décembre 2018, demandant le transfert à la commune d’une partie
de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

AN 0017 Le Frau 2 ha

AN 0025 Chantelouve Nord 2 ha 39 a 15 ca

d’une superficie après bornage de 19 a 42 ca, appartenant à la section de Fortuniès, pour motif d’intérêt
général, et indiquant qu’il convient de mettre en place les périmètres de protection immédiats autour du
captage du Lac du Pêcher, conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété reçu le 12 mars 2019,

VU l’attestation établie le 4 octobre 2019 par M. le Maire confirmant l’affichage de la délibération
pendant une durée de deux mois du 21 décembre 2018 au 22 février 2019 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal « l’Union du Cantal» le 20 février 2019, de la délibération en
date du 19 novembre 2018,
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VU l’avis favorable des services de la Chambre d’Agriculture en date du 14 octobre 2019,

VU l’arrêté préfectoral 2020-714 du 12 juin 2020 portant déclaration d’utilité publique des travaux de
prélèvement et de dérivation des eaux, des périmètres de protection et de l’instauration des servitudes
afférentes au profit de la commune de Dienne des captages de Nozières 1 et 2, Fumade Grande et Lac
du Pécher,

Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à la
sauvegarde de la qualité de l’eau, 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de Dienne,
dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Dienne répond aux
conditions fixées par l’article L.2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment
celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article  1  er   : Une partie  des  parcelles  AN 17 et  AN 25,  appartenant  à  la  section  de Fortuniès  est
transférée à la commune de Dienne.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

AN 0017 Le Frau 2 ha

AN 0025 Chantelouve Nord 2 ha 39 a 15 ca

d’une superficie après bornage de 19 a 42 ca, appartenant à la section de Fortuniès, pour motif d’intérêt
général, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 : La commune de Dienne sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Dienne sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.
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Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.  

    Saint-Flour, le 23 juin 2020

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

Signé

                                                     MONIQUE CABOUR
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COMMUNE DE CEZENS
Section de Lalo/La Rodde

Arrêté n° 2020-0762
 portant transfert à la commune de Cézens d’une partie des parcelles F 242, F 243 et F 537,

appartenant à la section de Lalo/La Rodde

Le préfet du Cantal,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2020-0494 du 19 mai 2020 portant délégation de signature à Mme Monique
CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent  au représentant  de l’État de prononcer le transfert  à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, afin de mettre en œuvre un objectif d’intérêt
général,

VU la délibération du conseil municipal de Cézens en date du 1er mars 2019 reçue dans les services de
la sous-préfecture le 15 mars 2019, demandant le transfert à la commune d’une partie des parcelles
suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

F 537 Puy de la Rodde 8 ha 85 a 55 ca

F 242 Lalo 35 a 70 ca

F 243 Lalo 39 a 60 ca

pour des superficies respectives après bornage de :

- 3 a 62 ca pour la parcelle F 242,
- 8 a 94 ca pour la parcelle F 243
- 37 ca pour la parcelle F 537,

appartenant à la section de Lalo/La Rodde, pour motif d’intérêt général, et indiquant qu’il convient de
mettre  en  place  les  périmètres  de  protection  immédiats  autour  des  captages  et  en  détenir  ainsi  la
maîtrise foncière, conformément au plan ci-annexé,
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VU le relevé de propriété reçu le 27 décembre 2019,

VU l’attestation établie  le 18 mars 2019 par M. le Maire confirmant l’affichage de la délibération
pendant une durée de deux mois du 20 mars au 20 mai 2019 inclus,

VU l’annonce de parution, dans le journal « l’Union du Cantal» le 18 janvier 2020, de la délibération
en date du 1er mars 2019,

Considérant que la mise en place des périmètres de protection immédiats est rendue nécessaire à la
sauvegarde de la qualité de l’eau, 

Considérant que la zone a été prédéfinie et que ces terrains sont libres de toute occupation ;

Considérant que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de Cézens,
dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que la demande présentée par le conseil municipal de la commune de Cézens répond aux
conditions fixées par l’article L.2411-12-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment
celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Une partie des parcelles F 242, F 243 et F 537, appartenant à la section de Lalo/La Rodde
est transférée à la commune de Cézens.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

F 537 Puy de la Rodde 8 ha 85 a 55 ca

F 242 Lalo 35 a 70 ca

F 243 Lalo 39 a 60 ca

pour des superficies respectives après bornage de :

- 3 a 62 ca pour la parcelle F 242,
- 8 a 94 ca pour la parcelle F 243
- 37 ca pour la parcelle F 537,

appartenant à la section de Lalo/La Rodde, pour motif  d’intérêt  général,  conformément au plan ci-
annexé,

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

15_Préfecture du Cantal - 15-2020-06-25-009 - Arrêté n° 2020-0762 du 25 juin 2020 portant transfert à la commune de Cézens d'un epartie des parcelles F 242, F
243, F 537 appartenant à la section de Lalo/La Rodde 60



Article 3 : La commune de Cézens sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4 : Mme le Sous-Préfet de Saint-Flour et M. le Maire de Cézens sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.  

    Saint-Flour, le 25 juin 2020

P/le préfet et par délégation
Le sous-préfet de Saint-Flour,

            Signé

                                                     MONIQUE CABOUR

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

15_Préfecture du Cantal - 15-2020-06-25-009 - Arrêté n° 2020-0762 du 25 juin 2020 portant transfert à la commune de Cézens d'un epartie des parcelles F 242, F
243, F 537 appartenant à la section de Lalo/La Rodde 61



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2020 – 1144 du 02 SEPTEMBRE 2020 
autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 29 juin 2020 par Monsieur Gérard DAIX, Président de la                           
SAS DAIX Gérard, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le dimanche              
13 septembre 2020 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur CITROËN, 
 

VU l’avis du Responsable de l’Unité départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES,  
 

 
CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 13 septembre 2020, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

 
ARRETE 

 
 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DAIX, Directeur de la SAS DAIX Gérard - 53, avenue                    
Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le repos 
hebdomadaire le dimanche 13 septembre 2020 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC,                       
le Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à                                  
Monsieur Gérard DAIX et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Le Préfet, 

 
 

Serge CASTEL  
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